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TEXTE

Parce qu’il constitue une mesure de contrainte, le menot tage peut
soulever la ques tion de savoir s’il impose — ou non — de placer en
garde à vue le suspect qui en fait l’objet. À suivre le raison ne ment
tenu par la 6  chambre des appels correc tion nels dans un arrêt rendu
le 18 janvier 2024, la réponse à cette ques tion dépen drait de la nature
de l’opéra tion de police dans lequel il est réalisé. Si un tel
raison ne ment doit être approuvé de prime abord, son appli ca tion aux
faits dont étaient saisis les magis trats inter roge toutefois.
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En l’espèce‚ des gendarmes sont alertés par une victime qu’un homme
vient de commettre des faits d’exhi bi tion nisme. À leur arrivée sur
place, ils découvrent que l’indi vidu, qui s’est réfugié dans un magasin,
est passa ble ment excité, sent fort l’alcool, tient des propos
inco hé rents, insulte les gendarmes, et a le visage, le bras droit et les
tibias ensan glantés. Lors de son inter pel la tion, l’indi vidu crache du
sang sur les murs du magasin ainsi que sur les gendarmes, les
attei gnant notam ment au visage. Compte‐tenu de son
compor te ment, et afin que les pompiers puissent le prendre en
charge en toute sécu rité, les gendarmes prennent la déci sion de le
menotter. L’indi vidu est ensuite trans porté à l’hôpital, non sans
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diffi culté, puisqu’il continue d’insulter les gendarmes et les pompiers,
tente de mordre l’un d’eux, et crache encore du sang sur des enfants
une fois arrivé aux urgences. Il est alors placé en salle d’isole ment par
le personnel médical pour conti nuer les soins en sécu rité, et sera, à
cette occa sion, sanglé avec l’aide des gendarmes qui lui retirent les
menottes. Dix‐huit heures après son appré hen sion, l’indi vidu fait
l’objet d’un place ment en garde à vue à l’issue de laquelle il sera déféré
devant le procu reur de la Répu blique dans le cadre d’une procé dure
de compa ru tion immé diate. À l’audience de renvoi, et avant tout
débat au fond, l’avocate du prévenu soulève une excep tion de nullité
fondée sur la tardi veté de l’avis de place ment en garde à vue au
parquet. En effet, pour la défense, à compter de l’instant où l’indi vidu
a été inter pellé et menotté, le samedi 12 août 2023 à 16 h 05, il était
tenu sous la contrainte et à la dispo si tion des services de police, de
sorte qu’il aurait dû être placé en garde à vue dès cet instant. Or, l’avis
de place ment au parquet n’ayant eu lieu que dix‐huit heures plus
tard, soit à 10 h 15 le dimanche 13 août 2023, et ce retard n’étant
justifié par aucune circons tance insur mon table, l’avocate en concluait
que la garde à vue était enta chée de nullité.

Se fondant sur les articles 803 et 73 du Code de procé dure pénale, les
juges correc tion nels, que ce soit en première instance comme en
cause d’appel, ont rejeté l’excep tion de nullité au motif que le
menot tage a été réalisé dans le cadre du main tien de l’ordre public, et
dans l’attente de l’arrivée des pompiers, afin de protéger les
personnes et les biens dans la mesure où le prévenu était dange reux
pour lui‐même et autrui au regard de son état, et non pas dans le but
d’être présenté devant un offi cier de police judi ciaire, ni pour être
placé en garde à vue. Par ailleurs, le tribunal relève que le prévenu n’a
jamais été tenu sous la contrainte de demeurer à la dispo si tion des
enquê teurs puisqu’aucun gendarme n’était présent à la suite de son
place ment en isole ment par les méde cins, et ce, jusqu’à son
place ment en garde à vue le dimanche 13 août 2023 à 10 h 15, avec un
avis au parquet réalisé le même jour à 10 h 18.

3

Si l’article 62‐2 du Code de procé dure pénale fait de l’offi cier de
police judi ciaire la seule auto rité compé tente pour décider ou non du
place ment d’un suspect en garde à vue 1, cette liberté d’appré cia tion
cesse dès l’instant où le suspect est privé de sa liberté d’aller et de
venir parce que contraint de demeurer à la dispo si tion des services
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enquê teurs. Il est de juris pru dence constante que cette priva tion de
liberté débute à compter de l’inter pel la tion du suspect 2, ce qui
explique la solu tion consis tant à fixer le point de départ du délai de la
garde à vue à l’heure de l’interpellation 3, y compris dans l’hypo thèse
où une prise en charge médi cale momen tanée interdit de trans férer
direc te ment la personne inter pellée dans les locaux de la police ou de
la gendarmerie 4. Par ailleurs, si la Cour de cassa tion admet de longue
date que la noti fi ca tion des droits au gardé à vue puisse être différée 5

lorsqu’elle est impos sible, en raison du degré élevé d’alcoo li sa tion du
suspect par exemple, elle refuse en revanche qu’il en aille de même
concer nant l’avis au parquet 6 ! Comment expli quer alors que
l’excep tion de nullité soulevée par la défense ait été rejetée dans
l’arrêt commenté ?

Comme en témoigne la moti va tion de l’arrêt, les juges correc tion nels,
aussi bien en première instance qu’en cause d’appel, ont consi déré
que « le menot tage a été réalisé dans le cadre du main tien de l’ordre
public, et dans l’attente de l’arrivée des pompiers, afin de protéger les
personnes et les biens dans la mesure où le prévenu était dange reux
pour lui‐même et autrui au regard de son état ». Force est de
constater que l’argu ment peine à convaincre dans la mesure où
l’inter ven tion des gendarmes était fondée sur l’inter pel la tion d’une
personne venant de commettre une infrac tion pénale. Il s’agis sait
donc d’une opéra tion de police judi ciaire, et non d’une opéra tion de
police admi nis tra tive, comme semble le suggérer l’arrêt lorsqu’il fait
réfé rence à un « menot tage réalisé dans le cadre du main tien de
l’ordre public ». Pour quali fier, selon les cas, soit d’admi nis tra tive, soit
de judi ciaire, une mesure ou une opéra tion de police, le juge doit
prendre en compte leur objet réel. Si une opéra tion de police relève
indis cu ta ble ment de la police admi nis tra tive quand elle n’a d’autre but
que de prévenir les atteintes à la tran quillité, à la sécu rité ou à la
salu brité, ou d’y mettre un terme, en dehors de toute répres sion
pénale, tel n’est pas le cas lorsqu’elle a préci sé ment pour objet
l’inter pel la tion d’une personne suspectée d’avoir commis une
infrac tion pénale 7, ce qui était le cas en l’espèce. Dans ce contexte,
l’inter pel la tion et le menot tage du prévenu s’analysent a priori
comme une mise à dispo si tion sous la contrainte et imposent
effec ti ve ment son place ment immé diat en garde à vue, nonobs tant le
fait qu’en raison de son état de santé, une prise en charge médi cale
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momen tanée interdit de le trans férer direc te ment dans les locaux de
la police ou de la gendar merie. Ce raison ne ment, aussi sédui sant qu’il
puisse paraître, mérite toute fois d’être discuté.

L’on peut comprendre que, pour les enquê teurs, placer en garde à
vue un indi vidu qui doit faire l’objet d’une prise en charge médi cale
leur fait perdre de précieuses heures puisque, selon la chambre
crimi nelle de la Cour de cassa tion, la durée de la prise en charge
médi cale s’impute sur la durée de la garde à vue qu’autant que cette
mesure est toujours en cours pendant la période de soins 8. Si la
garde à vue permet aux des enquê teurs de garder « sous leur vue »
une personne ni condamnée ni même mise en examen, c’est en
réalité pour la main tenir à leur dispo si tion afin de procéder à son
audi tion. Lorsque la Cour de cassa tion fait rétro agir le point de
départ du délai de la garde à vue à l’heure de l’inter pel la tion
du suspect 9, y compris dans l’hypo thèse, comme cela était le cas en
l’espèce, où une prise en charge médi cale momen tanée interdit son
trans fert dans les locaux de la police ou de la gendar merie, elle
génère en pratique une sorte de « garde à vue virtuelle ». Le délai
court alors même que la mesure est inef fec tive puisqu’elle ne permet
aux enquê teurs d’audi tionner le gardé à vue. La tenta tion peut donc
être grande de ne procéder au place ment effectif du suspect en garde
à vue qu’une fois la prise en charge médi cale terminée, et ce, afin
d’éviter que la durée de celle‐ci ne puisse s’imputer sur celle de la
garde à vue 10. Cette pratique est‐elle contes table d’un point de vue
stric te ment juri dique ? Une réponse néga tive nous semble s’imposer.
En effet, dès lors que le suspect ne se trouve pas, sous la contrainte,
mis à la dispo si tion des forces de police, et qu’il ne fait l’objet d’aucun
inter ro ga toire, aucune audi tion, ni confron ta tion, ni même d’ailleurs
d’une surveillance par les forces de l’ordre, durant sa prise en charge
médi cale, l’article 62‐2 du Code de procé dure pénale n’impose
nulle ment son place ment en garde à vue. L’offi cier de police judi ciaire
est donc parfai te ment libre de décider de ne pas placer, dans
l’immé diat, la personne inter pellée en garde à vue, et de choisir le
moment qui lui paraîtra le plus opportun pour le faire. Il sera
d’ailleurs rappelé que cette ques tion est devenue d’autant plus
épineuse que la chambre crimi nelle de la Cour de cassa tion, depuis la
condam na tion de la France par la Cour euro péenne des droits de
l’homme en 2015 11, et au revi re ment de juris pru dence qui en a
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découlé, se livre à un contrôle de propor tion na lité du place ment en
garde à vue 12 comme de sa prolon ga tion d’ailleurs 13.
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RÉSUMÉ

Français
Il résulte des articles 803 et 73 du Code de procé dure pénale que le
menot tage d’un suspect réalisé dans le cadre du main tien de l’ordre public‚
et dans l’attente de l’arrivée des pompiers‚ afin de protéger les personnes et
les biens de son compor te ment dange reux‚ pour lui‐même et pour autrui‚
au regard de son état, et non pas dans le but d’être présenté devant un
offi cier de police judi ciaire‚ n’impose pas son place ment en garde à vue.
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